
POUR LA SOCIÉTÉ NUMÉRIQUE

Nos sociétés entrent dans une phase décisive. En 
moins de temps qu’aucune révolution technologique 
auparavant, le numérique a transformé nos 
représentations du monde, nos relations, nos activités 
professionnelles et nos loisirs, nos organisations, et 
même les fondements de notre démocratie

Beaucoup proposent de saupoudrer notre société de 
numérique. Un peu, un peu moins. Ils bougent quelques 
curseurs, mais sur la base des solutions du monde d’hier. 

J’ai choisi de placer le numérique au cœur de 
ma réflexion et de mes propositions sur le monde 
qui vient. Les mesures les plus commentées de mon 
programme sont directement liées au fait numérique 
: revenu universel, contribution sociale sur les robots, 
droit à la déconnexion, et tant d’autres. 

Nous payons aujourd’hui l’absence de vision du 
monde tel qu’il est advenu : inégalités territoriales 
dans l’accès à internet, nouvelles formes d’exclusions 
nées du manque d’appropriation sociale des usages 
numériques, maladies professionnelles liées aux usages 
numériques mal régulés au travail, nouvelles formes de 
travail subies des travailleurs des plateformes, injustice 
fiscale entre les entreprises du numérique et les géants 
de l’internet, conduites à risques et embrigadement en 
ligne de notre jeunesse.  

Je veux penser le monde tel qu’il vient : une 
société qui promeut un numérique vertueux, inclusif, 

soutenable, source de développement pour nos emplois, 
respectueux de notre environnement, porteur de 
revitalisation pour nos territoires, créatif et vecteur de 
diversité culturelle, garant de simplifications pour les 
usagers, source de libertés garanties pour les citoyens, 
qui ne fait pas de l’hyper-croissance le seul horizon pour 
développer l’innovation.
 
La société numérique que je propose est porteuse de 
confiance, de conscience et de constance. 
Confiance dans les outillages, conscience dans les 
usages, constance dans la protection des droits et des 
libertés.

Je veux augmenter le pouvoir d’agir de chacun dans et 
pour cette société numérique.
Je souhaite que personne ne soit obligé d’utiliser le 
numérique, mais je tiens à ce que personne n’en soit 
empêché.
Ce monde qui vient, pensons-le pour que chacun puisse 
y prendre part.
Ce monde qui vient, fabriquons-le. Et s’il le faut, 
ensemble, hackons-le !
 

Benoît HAMON



Pour que chacun puisse accéder aux 
opportunités qu’ouvre le numérique

Benoît Hamon veut créer un droit opposable à la connexion internet et mobile. L’accès 
au très haut-débit fixe et mobile permet de garantir à chaque citoyen, chaque entreprise, chaque 
organisation, chaque territoire, de pouvoir prendre part aux opportunités qu’ouvre la société 
numérique. Nous devons nous assurer que chacun, quel que soit son lieu de vie, son histoire, sa 
situation personnelle, puisse participer de la société numérique.

Chacun doit pouvoir accéder, en tout point du territoire, à un socle de compétences 
numériques et à une « culture numérique » émancipatrice. 
Pour atteindre les « décrocheurs du numérique », Benoît Hamon souhaite outiller les collectivités. 
Il proposera, au titre de l’article 69 de la Loi République Numérique, un schéma directeur de 
déploiement des équipements de médiation numérique, maillé a minima à l’échelon intercommunal.

Sécurité sociale ou Pôle emploi, les démarches se font de plus en plus en ligne. De nombreux 
usagers n’ont plus recours à leurs droits du fait de la dématérialisation des services publics. Pour les 
accompagner, Benoît Hamon portera la création d’un fond « 0% non-recours ».   

Benoît Hamon veut préparer les générations au numérique. Pour cela il faut réussir le passage 
de l’école au numérique, promouvoir la Grande École du Numérique, accompagner les transitions 
professionnelles des actifs vers le numérique.

Pour que chacun puisse accéder aux opportunités qu’ouvre le numérique

Pour répondre aux mutations du travail, Benoît Hamon créera une contribution sociale sur les 
robots. Elle alimentera un Fonds de Transition Travail (FTT), dont la mission sera de créer autant 
d’emplois nouveaux que ceux qui disparaîtront, et de financer la formation des salariés à ces nouveaux 
métiers. Les entreprises dont la robotisation s’accompagne d’une augmentation des effectifs seront 
dispensées de cette contribution.

L’obligation d’utiliser un logiciel ou une application mal maîtrisés est aussi à l’origine d’épuisement 
professionnel. C’est pourquoi Benoît Hamon souhaite reconnaître le burn-out comme maladie 
professionnelle, les entreprises doivent être incitées à engager des actions de prévention. 

Développeur, graphiste ou slasher, les indépendants sont fortement représentés dans les métiers du 
numérique. Pour eux comme pour tous les indépendants, Benoît Hamon engagera la réforme du 
régime social des indépendants (RSI) pour qu’ils aient les mêmes droits que les salariés. 
Il souhaite également valoriser le développement des coopératives d’activités et d’emploi comme 
une alternative pour le portage des nouvelles formes d’emplois. Il n’y a pas de fatalité à l’ubérisation 
de notre société. Il n’est pas acceptable que celles et ceux qui créent la richesse des plateformes 
puissent être renvoyés par un simple email ou voient leurs revenus s’effondrer sur la base d’une 
décision unilatérale. 

Pour développer une protection sociale et de nouveaux droits qui prennent 
en compte les transformations numériques du travail



Benoît Hamon portera un Traité international des libertés numériques, pour faire reconnaître 
le droit à disposer de ses propres données et pour faire du numérique un outil au service de 
l’émancipation. Nous veillerons à exclure les données de tous les traités commerciaux.

L’ouverture des données publiques, des services de l’État, comme de ses délégataires est une 
source de richesse pour notre société et notre économie. Benoît Hamon soutiendra ce mouvement en 
utilisant le numérique pour renforcer la transparence des décisions publiques, notamment 
en renforçant les moyens et les cadres d’intervention de la Commission d’accès aux documents 
administratifs

La loyauté des algorithmes et la portabilité des données pour les usagers des services 
numériques sont deux principes pour lesquels Benoît Hamon s’engagera activement.

Benoît Hamon facilitera l’entrée dans la démocratie 4.0 par la participation citoyenne à 
l’élaboration de la loi et des politiques publiques, grâce au numérique.

Pour revitaliser la place du citoyen à l’ère numérique 

Pour créer les emplois de demain et réduire vraiment le chômage, Benoît Hamon déploiera 
un programme d’investissements stratégiques et portera l’effort de recherche et 
développement à 3% du PIB. Nous renforcerons ainsi le soutien aux acteurs économiques 
créateurs portant des modèles d’affaires qui concilient protection de la vie privée et 
innovation de service.

Benoît Hamon posera la feuille de route pour la transformation numérique de l’État : pour 
s’assurer que les services publics soient plus proches, plus agiles et plus efficaces, notamment en 
soutenant l’innovation publique qui croise les capacités d’innovation des agents publics et celles de 
jeunes entreprises innovantes.

Benoît Hamon soutiendra le développement des biens communs de la connaissance. 
Le financement de l’aval par l’amont est un élément déterminant pour l’équilibre de l’écosystème 
culturel numérique. Il faut maintenant le porter à l’échelon européen. À ce jour les nouveaux entrants, 
notamment dans le domaine de la vidéo à la demande s’exonèrent des obligations qui s’imposent 
à tous les acteurs des médias : fiscalité, publicité, protection des mineurs. Ils échappent aux 
obligations de promotion de la création européenne, comme de la participation à son financement. 
Benoît Hamon portera à l’échelon européen le principe d’égalité entre les plateformes 
numériques et les autres médias.  

Benoît Hamon entend promouvoir activement le logiciel libre : parce qu’il permet notre 
souveraineté numérique, parce qu’il constitue un investissement durable et soutenable, parce qu’il 
promeut des valeurs de coopération, et favorise des démarches d’inclusion sociale et numérique.

Pour un numérique au cœur de l’innovation partout, pour tous et par tous



Benoît Hamon s’engage à développer les outils numériques au service de la transition 
écologique au travers du soutien aux filières de l’internet des objets, les électro-technologies ainsi 
que les nouveaux modes de stockage de l’énergie.

Développer un numérique énergétiquement responsable est essentiel dans le cadre de la transition 
énergétique. C’est pourquoi Benoît Hamon souhaite rendre obligatoire l’affichage des 
consommations des outils numériques, lutter contre l’obsolescence programmée en soutenant 
notamment la recherche publique pour augmenter le cycle de vie des appareils numériques et 
la conception de data-centres à énergies positives.

Benoît Hamon rendra obligatoire la clause environnementale dans les marchés publics 
touchant au numérique.

Pour un numérique qui prenne en compte l’impératif écologique 

Benoît Hamon souhaite porter une fiscalité innovante et stable, adaptée à l’ère numérique. La 
fiscalité doit être rénovée pour intégrer les mutations du travail pour s’imposer équitablement à tous, 
y compris aux acteurs de l’économie numérique qui ne participent pas aujourd’hui au partage de la 
valeur créée. Benoît Hamon imposera une taxe sur les bénéfices détournés, notamment 
des entreprises du numérique, pour que les biens et les services achetés par les clients 
français soient effectivement taxés en France.  

Le projet de Benoît Hamon propose de soutenir l’économie collaborative et coopérative, celle 
qui associe les parties prenantes à la gouvernance autant qu’aux richesses produites, qui produit des 
emplois locaux, donne une seconde vie aux objets.

Pour un partage équitable des richesses produites par le numérique

Pour que le monde numérique tienne ses promesses d’émancipation et de progrès démocratique, 
Benoît Hamon souhaite assurer la protection des intérêts de la nation, en développant nos 
capacités de cyberdéfense, par le soutien à la montée en compétence des entreprises et des 
services de l’État sur la cyber-sécurité. 

Pour lutter contre les mains-mises sur les réseaux, garantir la sécurité et la confiance dans le monde 
numérique, Benoît Hamon portera un accord international pour la protection des données 
personnelles et la neutralité du Net. La France prendra à cet effet l’initiative d’un sommet dès 
2018.

Parce que la question des libertés individuelles et de l’identité constitue un enjeu stratégique à l’ère 
du réemploi des données personnes, Benoît Hamon engagera un grand débat public sur « 
l’identité à l’heure du numérique ».  

Pour garantir qu’internet reste un bien commun



Le très haut débit (THD)

Benoît Hamon veut l’accès mobile réel partout, sur tout le territoire. Plus personne ne doit 
être obligé de grimper sur la colline pour recevoir le SMS de confirmation de son virement 
bancaire. C’est pourquoi nous ferons progressivement du mobile un service universel : 

Nous nous engagerons aux cotés des collectivités territoriales, pour le financement des pylônes 
nécessaires à la couverture mobile réelle du territoire à commencer par les centre-bourgs. 

Pour améliorer la couverture mobile, nous recenserons régulièrement les besoins locaux 
réels grâce à France Mobile

Nous systématiserons la prise en compte de la couverture mobile des lieux de vie et des 
lieux de travail par les opérateurs

Nous encouragerons la mutualisation des réseaux mobiles. 

Benoît Hamon veut le numérique accessible partout, le numérique disponible pour tous. Nous 
entendons lutter contre la disqualification des territoires. Pour cela nous créerons un droit à la 
connexion numérique. 

Benoît Hamon accélèrera l’arrivée de la fibre chez l’habitant dès 2020 pour toutes les 
zones prévues : pour cela nous créerons une dotation complémentaire au fond existant et nous 
simplifierons les modalités d’accès et de versement pour les réseaux d’initiative publique (RIP).

Benoît Hamon mettra en œuvre un plan de solidarité territoriale, cofinancé par l’État, pour 
assurer que chaque hameau dispose d’ici à 2020 d’un raccordement optique de collecte 
permettant le dégroupage, doté d’un mix technologique pour les dessertes et compatible avec les 
aménagements futurs. 

Benoît Hamon mettra en œuvre d’un plan dédié pour la continuité numérique territoriale 
pour les Outre-mer. L’État contribuera au financement des équipements numériques structurants à 
travers le Fonds d’intervention pour les équipements structurants en outre-mer (FIESOM) 

Benoît Hamon souhaite que le principe d’une contribution volontaire « transition numérique » 
sur les chantiers d’aménagement du territoire, sur le principe du 1% artistique, permette 
d’abonder un fonds territorial d’appui à la transition numérique des citoyens, des organisations et 
des territoires. 



3 | Favoriser les relations des territoires ultra-marins dans leurs 
économies régionales

Valoriser les signes de qualité et les promouvoir comme de véritables outils de développement 
économique

Favoriser le commerce en milieu rural et les circuits courts en utilisant le prime d’activité pour 
soutenir les démarches à dimension sociale dites non rentables 

Installer des conférences régionales de l’agriculture et de la forêt ouvertes aux citoyens 
consommateurs

4 | Mobiliser les collectivités locales pour faire de l’agriculture un levier 
de développement économiqueéconomies régionales

L’appel de Benoît Hamon 
pour un Grenelle de l’Agriculture 

et de l’Alimentation
Les agriculteurs nourrissent la France, participent à l’économie et façonnent les territoires 
dans lesquels nous vivons et nous nous déplaçons. Notre modèle agricole impacte notre alimentation, 
notre santé et notre environnement. Il est légitime que la société, dans ses composantes Citoyens-
Contribuables-Consommateurs, souhaite devenir acteur de l’évolution de ce modèle. De même qu’il 
est aussi légitime que ses représentants élus territoriaux, nationaux et européens participent de cette 
construction. L’importance des enjeux économiques, sociaux et sociétaux, environnementaux 
et climatiques, qui se dressent devant nous, impliquent de retrouver le dialogue et d’œuvrer 
à des orientations partagées par ceux qui en bénéficient autant que par ceux qu’ils font vivre et qui 
les mettent en œuvre. L’acte d’achat alimentaire du consommateur rémunère l’ensemble de la filière 
agroalimentaire, et ainsi permet à nos agriculteurs d’assumer leur fonction de produire une alimentation 
saine, de qualité, respectant l’environnement et faisant vivre les territoires. Une véritable politique agricole 
ne peut l’ignorer. Pour cette raison, Benoît Hamon développera une politique de l’agriculture 
et de l’alimentation qui associe le consommateur-citoyen à cette nouvelle gouvernance. C’est 
tout l’enjeu du Grenelle de l’Agriculture et de l’Alimentation, que Benoît Hamon propose d’ouvrir dès la 
première année de son mandat, et qui rassemblera l’ensemble des parties prenantes, du consommateur 
au producteur, afin de faire émerger des orientations agricoles durables, pour le bien-être de tous.


